
FtUIDES FRIGORIGÈNES

Un froid plus respectueux de l'environnement
La nouvelle réglementation régissant les fluides frigorigènes impose de nouvelles pratiques en matière
de conflnement et de traçabilité. Serge Bresin, président de Qualiclimafroid, organisme de qualification
spécialisé dans le circuit frigorifique, fait le point sur ce qui va changer.

Arseg info : La part que prend
la production de froid dans le
réchauffement climatique est
aujourd'hui montrée du doigt.
Pour quelles raisons ?
Serge Bresin: Deux bonnes rai-
sons peuvent être avancées. La
première, c'est que certains circuits
frigorifi ques ou climatiques utili-
sent des fluides qui sont inscrits
sur la liste des gaz à effet de serre.
La seconde concerne le dioxyde
de carbone émis pour produire
l'électricité nécessaire au fonction-
nement de ces équipements.
Du point de vue environnemen-
tal ,  le plus urgent et  le plus
important ce sont les gaz à effet
de serre, Et i l  importe, pour en
saisir l'enjeu, de retenir les deux
éléments-clés du problème.

En premier l ieu, les gaz f luorés
(HFC) à effet de serre sont, en
moyenne, deux mi l le fo is plus

nocifs que le gaz carbonique
(COr). Deuxièmement, on estime
que la moit ié des f luides fr igori-
gènes mis sur le marché sont des-
t inés à compenser les fuites !
Dans ces condit ions, peut-on

encore considérer que la mani-
pulat ion de ces f lu ides puisse

relever de la l iberté du marché ?
En fait ,  ni  l 'Europe ni la France ne
l 'entendent ainsi  aujourd'hui .
C'est pour cette raison qu'une

nouvelle réglementation régis-
sant ces f luides est actuel lement
mise en place. l l  s 'agit  du règle-
ment européen F-Gas, dont le
texte est paru au Journal officiel
du Par lement le 17 mai 2006,

(n" 842-2006), et plus récemment
du décret < fluides frigorigènes >,
publié le 7 mai 2OO7 (n" 737-
2007).
Ces deux textes poursuivent

ensemble deux objecti fs com-
muns : le confinement et la tra-

çabi l i té des f luides fr igorigènes.

A.l.: Qu'est-ce que la nouvelle
réglementation induit en matière
de confinement des fluides ?
S.B. :  En deux mots, on ne veut
plus que le f lu ide f r igor igène
quitte son réservoir ou le circuit
fr igori f ique ou cl imatique dans
lequel i l  a été introduit.
S'il y a une fuite, il faut la réparer
avant toute nouvelle charge. Et si
le circuit frigorifique est envoyé à
la casse, il importe auparavant d'en

[n haut, à gauche : Un inspecteur
de la DGttRF demande au responsable
technique d'un hypermarché ses fiches
de contrôle de confinement.

À droite : Un contrôle d'étanchéité
sur une installation frigorifique dans
un hypermarché...

( Serge Bresin :
< Le resoect de
l 'environnement

imoose de restreindre la
liberté d'exercice aux
seuls intervenants oui
en ont la cf pacité >1

extraire le fluide frigorigène rési-
duel. En brel ce dernier ne doit plus

être dégazé dans l'atmosphère.
Alors, que peut-on répondre aux
opérateurs qui proposaient jus-

qu'alors une recharge de com-
olaisance ? De deux choses l 'une
soit le circuit  de l ' instal lat ion fr i-
gorifique ou climatique est étan-
che et i l  n'y pas de raisons d'y
introduire une nouvelle charge
de fluide frigorigène, soit il n'est
pas étanche et i l  faut réparer la
fuite avant toute chose.

A.l . :  Comment la réglementa-
t ion va-t-el le se traduire con-
crètement sur le terrain ?
S.B.: Pour intervenir sur une ins-

tal lat ion fr igori f ique ou cl imati-
que. on ne pouna plus faire appel
à n' importe qui.  L' intervenant
devra disooser d'une ( attestation
de capacité ), qui lui sera délivrée
par un organisme agréé après
avoir fait < certifrer > son person-

nel et avoir prouvé qu' i l  détient
tout l'outillage adéquat. En outre,
cet intervenant devra s'engager
à effectuer des contrôles d'étan-
chéité à plusieurs stades : à la
mise en service et après toute
modif icat ion ou réparation du

circuit .  Par ai l leurs, des contrôles
périodiques d'étanchéité seront
également à effectuer. Plus la
quantité de fluide frigorigène est
importante, plus la fréquence de

ces contrôles en sera élevée. Par



exemple. pour une quanti té de
plus de 2 kg, ce sera une fois par
an. Tous les six mois pour plus de
30 kg et tous les tr imestres pour
une quantité supérieure à 300 kg.

A.l. : Vous avez évoqué égale-
ment la traçabilité des fluides.

Qu'imposera la nouvelle régle-
mentation dans ce domaine ?
5.8. : Pouvoir compter sur des pro-
fessionnels qui respectent les règles
est une chose, mais s'assurer que

tous les fl uides frigorigènes passent
bien par les mains des intervenants
disposant d'une o attestation de
capacité > en est une autre. Pour le
vérifi er, la nouvelle réglementation
compte sur la traçabilité des fluides
frigorigènes.
La principale disposition consiste
à obl iger tous les intervenants,
du producteur à l ' instal lateur, à
faire une déclarat ion annuel le
des f luides fr igorigènes mis sur
le marché et récupérés. Toutes
ces déclarat ions seront alors

La moit ié des f luides
frigorigènes mis sur le
marché serrliraient à
compenser les fuites I

central isées par l 'ADEME qui
oourra identi f ier les f lux de ces
fluides et intervenir chaque fois
que les pratiques dériveront dans
un axe contraire à celui de la
orotection de l 'environnement.
En attendant la mise en æuvre
complète de la nouvelle régle-
mentation, prévue pour le 4 jui l-

let 2009, i l  est toujours possible
de faire appel à un profesionnel
quali f ié en consultant par exem-
ple la l iste disponible sur le site
de notre organisme de quali f ica-
t ion*. a PRopos Rtcuttt t ts pln
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(*) : www.qualiclimafroid.com

Anticiper l'après-R-22
< Les pouvoirs publics zttirent l'attentiln des

prlfessionnels sur une prlblble difficulté
d'approvisionnenent en R-22 recyclé,
et ce dès 2010 >. annonce l'avis
du ministère de l'Économie, publié au
/0 n' 1 58 du 1 0 juillet 2007.
Ce texte incite plus particulièrement les
détenteurs d'équipements de
réfrigération et de climatisation c0ntenant
des HCFC, dont le R-22,
o à faire rapidement un oudit de leur parc
et à onticiper lo conve6i0n, vlire le
remplocement de leurs équipenents octuels

ou R-22, ou profit d'équipements répondont
oux nornes et réglementotions

en vigueur. r ll faut, en effet, craindre une pénurie de main-d'euvre de
personnels qualifiés susceptibles de réaliser les travaux. Rappelons que le
règlement n'2037/2000 interdit le stockage et l'utilisation des HCFC vierges
dans la maintenance et l'entretien à partir du ler janvier 2010 et édicte une
interdiction totale 3u 'l er janvier 201 5. Les pouvoirs publics demandent aux
professionnels de < mettre en ploce dès oujourd'hui une politique sérieuse et
cohérente de moîtrise des émissions (...), s'ossurer du confinenent ou de
l'étanchéité des équipenents, rélliser les trovoux susceptibles d'améliorer
le confinenent, foire appel ù du personnel compétent et récupérer les HCt(
en fin de vie de I'installotion. t


